
un (des) apprenti(s)
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0,5 % de la masse 
salariale = TA

HORS QUOTA = 47 % TA 

Déductions possibles (fournir les justificatifs)
Accueil de stagiaires :

(déduction de 4 % maxi de TA)
Forfaits par jour de présence en milieu professionnel 

selon le niveau du stagiaire :
A : 19 euros, B : 31 euros, C : 40 euros
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le collecteur reverse

HORS QUOTA = 47 % TA 
 réparti entre 3 catégories

Catégorie A - Catégorie B - Catégorie C              
40 %                40 %             20 % 

Déductions possibles (fournir les justificatifs)
Accueil de stagiaires :

(déduction de 4 % maxi de TA)
Forfaits par jour de présence en milieu professionnel 

selon le niveau de stagiaire :
A : 19 euros, B : 31 euros, C : 40 euros

à des écoles 
habilitées

Catégorie A
Niveaux V (CAP) 

et IV (BAC)

à des écoles 
habilitées

Catégorie B
Niveaux III 
(Bac +2)                 

et II (BAC +3/4)

à des écoles 
habilitées

Catégorie C
Niveau I 

(Bac +5 et plus)

le collecteur reverse le solde
de chaque catégorie après déductions

Deuxième cas
TA supérieure à 305 €

Masse salariale 2011 
Base sociale DADSU

le collecteur reverse le solde
du hors quota après déductions

22 % TA

à des écoles habilitées

Catégorie A :
Niveaux V (CAP) et IV (BAC)
Catégorie B :
Niveaux III (BAC +2 et II (BAC +3/4)
Catégorie C :
Niveau I (BAC +5 et plus)�

Premier cas
TA inférieure ou égale à 305 €

TA = TAXE D’APPRENTISSAGE 2012 Effectif annuel moyen de 
moins de 250 salariés 0,18 % de la masse salariale = 

Contribution au Développement de 
l’Apprentissage - CDA (reversée au 
Trésor Public par le collecteur)

Sont affranchies de la taxe : les entreprises occupant un ou plusieurs apprentis avec lesquels un contrat régulier d'apprentissage a été passé dans les conditions prévues aux articles L. 6221-1 à L. 6225-8 du code du travail, 
lorsque la base annuelle d'imposition déterminée conformément aux dispositions des articles 225 et 225 A n'excède pas six fois le salaire minimum de croissance annuel (100 355 € en 2011).



0,5 % de la masse 
salariale = TA

Masse salariale 2011 
Base sociale DADSU

0,18 % de la masse salariale = 
Contribution au Développement de 

l’Apprentissage - CDA (reversée au 
Trésor Public par le collecteur)
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HORS QUOTA = 47 % TA 
 réparti entre 3 catégories

Catégorie A - Catégorie B - Catégorie C              
40 %                40 %             20 % 

Déductions possibles (fournir les justificatifs)
Accueil de stagiaires :

(déduction de 4 % maxi de TA)
Forfaits par jour de présence en milieu professionnel 

selon le niveau de stagiaire :
A : 19 euros, B : 31 euros, C : 40 euros

à des écoles 
habilitées

Catégorie A
Niveaux V (CAP) 

et IV (BAC)

à des écoles 
habilitées

Catégorie B
Niveaux III 
(Bac +2)                 

et II (BAC +3/4)

à des écoles 
habilitées

Catégorie C
Niveau I 

(Bac +5 et plus)

le collecteur reverse le solde
de chaque catégorie après déductions

22 % TA

TA = TAXE D’APPRENTISSAGE 2012Effectif annuel moyen de 
250 salariés et plus

Deuxième cas
Effectif annuel moyen de contrats favorisant 
l’insertion professionnelle* (CFIP) < 4 % 
de l’effectif annuel moyen (EAM)

Pas de majoration

le collecteur reverse

Quota obligatoire
au(x) CFA(s)

d’accueil 
coût de la 

formation  de 
chaque apprenti

Premier cas
Effectif annuel moyen de contrats favorisant 
l’insertion professionnelle* > 4 % de 
l’effectif annuel moyen

CSA CFIP <1% 1% < CFIP < 3% 3% < CFIP < 4%

250 < EAM < 2000 0.2% MS
0.1% MS 0.05% MS*

EAM > 2 000 0.3% MS

* Les entreprises dont l’effectif annuel moyen de contrats d’apprentissage et de professionnalisation est supérieur ou   
...égal à 3 % ne sont pas majorées si :

- la progression de l’effectif de ces contrats est d’au moins 10 % par rapport à l’année précédente
- l’entreprise a connu une progression de l’effectif annuel moyen de ces salariés et relève d’une branche couverte par      
..un accord prévoyant une progression d’au moins 10 % de ces salariés.

(Contribution supplémentaire à l’apprentissage reversée au Trésor 
Public par le collecteur)

* CFIP : contrats d’apprentissage et de professionnalisation, VIE (Volontariat International en  
...Entreprise) et CIFRE (Convention Industrielle de Formation par la Recherche en Entreprise)


